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Chères Bastidiennes, chers Bastidiens, 
chers administrés,

Il est venu pour moi le temps de faire 
un bilan de ma première année de 
mandat.

Être Maire c’est plus de 2 000 heures 
cette année passées à la mairie, sur 
le terrain, à travailler exclusivement 
pour la commune et mes administrés
et surtout être à l’écoute de la
population. C’est aussi surveiller 
les dépenses. Ainsi, tous les devis 
sont renégociés et plus de 10 000€ 
ont été économisés cette année 
sur des achats de matériel, contrat
d’assurance et d’entretien…

Du fait de la hausse des prix de 
l’énergie, nous devons continuer nos 
efforts pour faire des économies et 
tous les moyens doivent être mis en 
œuvre pour y parvenir.

Malgré cela, les 8 priorités pour l’avenir
du village de notre profession de foi 
de Juin 2022 ont été en une année 
toutes tenues.

Nous avons soutenu les associations
en leur permettant d’équilibrer leurs 
finances, en octroyant  une aide
importante pour certaines d’entre elles 
et en subventionnant de nouvelles
qui font le maximum pour que le

village ait de nouvelles activités à 
proposer à nos jeunes et moins 
jeunes…

Nous avons fait le choix de réaliser
des travaux d'urgence, notamment à 
l’église. La toiture, des plus vétustes,
a été au fur et à mesure réparée ; de
même que les moteurs des cloches.
L’angélus, élément essentiel de la 
vie et de l’histoire d’un village de
campagne, peut de nouveau sonner.

Par ailleurs, une aire de jeux a vu le 
jour avec la création d’un city Park, 
voté par l’ancienne équipe en 2022 
mais retravaillé en 2023 sur le plan 
financier et remanié sur le plan de la 
confection…

Enfin, les travaux de la salle des 
fêtes vont pouvoir commencer en ce
début juillet ! Nous avons priorisé les 
sections à refaire : la toiture, l’isolation
faux plafond acoustique, des luminaires
économiques à led et les menuiseries.
Nous étalerons d’autres travaux 
pour des questions de budget sur
plusieurs années tels qu’un nouveau 
moyen de chauffage…

La préservation du lien social s’est 
tournée en fin d’année 2022 vers 
nos ainés de plus de 75 ans parfois
délaissés. Nous sommes allés vers eux 
au moment des fêtes de fin d’année
pour leur offrir un panier gourmand 
confectionné au niveau local par 
notre commerce de proximité le 
Fournial.
Des référents ont également été
désignés par quartier pour leur

apporter l’aide dont ils pourraient 
avoir besoin.

Depuis plusieurs années, les vœux du 
maire n’avaient pas été proposés, nous 
avons fait le choix d'innover. Comme 
dans d’autres communes, nous avons 
réuni la population au moment du
forum des associations et des artisans
commerçants en septembre dernier.
Une occasion pour nous de 
convier les nouveaux arrivants 
pour leurs souhaiter la bienvenue.

Le premier Conseil Municipal des 
Jeunes de Labastide a été créé avec 
12 jeunes bastidiens bien motivés !

Nous mettons à l’honneur nos
artisans  et commerçants de la
commune à chaque bulletin et en 
les conviant au forum des assos 
pour présenter leur entreprise. Nous
attachons une attention particulière 
pour que la commune travaille avec 
toutes les entreprises du secteur que 
ce soit avec des produits locaux pour 
la cantine ou tout simplement le 
fleurissement du village avec la serre 
du Gazania. 

En effet, cette année nous avons inscrit
la commune au concours départe-
mental des villages fleuris. Dans un 
souci de préserver les ressources 
naturelles et parce que nous devrons 
respecter les restrictions d’eau, nous 
avons privilégié des plantes vivaces 
qui demandent très peu d’arrosage. 

Au niveau de l’imposition nous 
n’avons pas augmenté les impôts 
locaux, l’augmention prévue cette 
année est celle uniquement de l’Etat. 
Aucune commune de France n’y 
échappe.

Je tiens à remercier nos admi-
nistrés investis dans le tri de nos

Le mot du maire

Les 8 priorités pour 

l’avenir du village

 ont été en une année, 

toutes tenues.
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déchets au quotidien. Une baisse de 
7% est ressentie pour la collecte des
ordures ménagères, de nombreuses 
personnes sont venues récupérer 
un composteur en mairie avec le 
soutien et la bonne organisation du 
SIEEOM de Lafrançaise.

Nous relançons, pour le confort 
de tous nos administrées, une
campagne de lutte contre les

moustiques. Sur plusieurs mois, 
un traitement anti larvaire est fait. 
Je vous demande la plus grande
prudence chez vous pour éviter leur 
prolifération…

Bien d’autres travaux et projets sont à 
venir, je vous souhaite une très bonne 
lecture de ce bulletin municipal.

Au nom de toute la municipalité et 
moi-même, nous vous souhaitons 
une agréable saison estivale 2023.

Mathieu PIERASCO, maire
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Depuis le mois de décembre 2022, de nombreux travaux ont pu être réalisés grâce à la compétence de nos agents 
techniques, ce qui représente une économie non négligeable :

Les dernières réalisations

TRAVAUX

En décembre dernier les enfants de l’école étaient invités 
à la plantation d’une dizaine d’arbres (érables champêtres)
dans la cour et autour de l’école. Cela permettra d’avoir 
un peu d’ombre l’été.

Fin d’année 2022 la bascule a retrouvé son emplacement 
d’origine. Les maternelles ont assisté aux dernières
finitions pour mettre en valeur notre beau patrimoine.
Encore merci aux agents techniques pour ce travail réussi ! 

Un tableau d’affichage a été installé sous le préau de la 
mairie pour la publicité de nos artisans commerçants 
de Labastide du Temple uniquement. N’hésitez pas à
accrocher votre pub !

Les Ainés Bastidiens au travail ! La peinture de la salle 
des Ainés refaite par quelques bénévoles et financée par 
la commune. Merci à eux !
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Vie de notre commune
TRAVAUX

En partenariat avec le SDE (Syndicat départemental 
d’énergie) et ERDF Enedis des travaux d’enfouissement
de la basse et haute tension mais aussi du réseau
télécom sont réalisés sur la route de Sainte Livrade,
route de Montauban et chemin de Clauzades. Un retard 
important s’est accumulé pour des raisons financières de 
la part d’Enedis. 
L’enfouissement chemin de Clauzades est reporté à 2024. 

Janvier 2023, les travaux du city parc sont lancés ainsi 
qu’un parcours sportif. Ils se termineront fin février.

Février, la mezzanine de la salle des fêtes fait peau neuve 
avec une couverture en parquet flottant, travaux réalisés
par nos agents. La gym et la danse peuvent prendre 
place sur plus de 120m².
La construction d’un dojo, avec la participation de l’inter-
communalité, est prévue sur la commune de Meauzac 
pour le judo.

Également toujours dans l’optique de soutenir nos
associations nous avons créé dans la salle occupée 
par Arc en Ciel une cuisine pour pouvoir offrir à leurs
adhérents des cours culinaires. 

Derniers travaux en date, la rénovation totale de la
salle Apérito. Cette salle de réception d’une capacité de 50 
personnes est à la location uniquement aux bastidiens :
modalités de réservation à l’accueil de la mairie. 
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Compte administratif 2022

BUDGET

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, une note de présentation brève et synthétique
retraçant les informations financières essentielles est disponible en Mairie sur demande des administrés.

Budget prévisionnel 2023
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il a été 
bâti avec la volonté : 
•	 de maîtriser les dépenses de fonctionnement sans dégrader le niveau et la qualité des services 
•	 de contenir la dette en cours
Le budget principal de la commune s’équilibre en 2023 à hauteur de 1 217 073 € en fonctionnement et à 877 137 € 
en investissement.

Section de fonctionnement 
Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien.

Les recettes de fonctionnement
Pour notre commune, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des
prestations fournies à la population (location de la salle Apérito, tables, chaises...) , aux impôts locaux, aux dotations 
versées par l'Etat, à diverses subventions.
Les taux des impôts locaux pour 2023 : concernant les ménages, les taux d’imposition de la commune
n’augmenteront pas en 2023 pour un produit fiscal total attendu de 265 137 €. Seul le taux de l'Etat augmentera de 7%.
La commune va aussi percevoir une allocation de compensation suite à la disparition de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales de 10 687 €.

Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées pour l’année 2022 : il présente 
donc les résultats comptables de l’exercice 2022. Il a été voté le 13 avril 2023.
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Vie de notre commune
BUDGET

Les dotations attendues de l’Etat pour 2023 évoluent de la manière suivante : 
•	 157 684 € pour la Dotation Globale de Fonctionnement soit une hausse de 0.234% par rapport à l’an passé ;
•	 97 465 € pour la Dotation de Solidarité Rurale soit une hausse de 7.72% ;
•	 51 122 € pour la Dotation Nationale de Péréquation soit une hausse de 6.77%.

Les dépenses de fonctionnement
Elles sont estimées pour 2023 à 1 217 073 €, dont 34% correspondent aux charges de personnel, 40% de charges 
générales et de gestion courante (l'entretien et la consommation des bâtiments et des lieux communaux, les achats 
de matières premières et de fournitures ainsi que les prestations de services) et 2% aux charges financières.
Les subventions aux associations ont été travaillées, en accord avec leur président respectif, dans un double objectif 
d’aider les associations qui participent activement au rayonnement de notre commune et d’équilibrer les montants 
entre elles.

Section d’investissement
Les recettes d’investissement sont estimées à 877 137 €.
Elles vont nous permettre de réaliser les principales dépenses d’investissements, notamment : 
•	 Création d’un ralentisseur route de Lafrançaise
•	 Installation d’une borne incendie
•	 Projet d’acquisition de la parcelle cadastrée située 13 grand rue à Labastide du Temple via l’EPFL.

Par ailleurs, la construction du terrain multisport et parcours santé fitness (city park) s’élève à 57 159 ,05 € HT. Nous 
allons recevoir une subvention de l’ANS à hauteur de 31 997,00 €; suivra une autre subvention du département cette 
fois pour un montant de 17 147 €, soit 80% de subvention pour ce projet.

Attendus par beaucoup et maintes fois reportés, la rénovation de la salle polyvalente aura lieu au 2nd
semestre 2023. Le projet initialement prévu mais abandonné au premier semestre 2022 nous oblige à
reprendre entièrement les démarches. Cette annulation nous coûte aujourd'hui 33 000€ d'honoraires maitrise d'oeuvre. 
Ces travaux seront réalisés selon le plan de financement suivant :
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Nous sommes une équipe composée de 12 jeunes du 
village, âgés de 9 à 14 ans.
Nous souhaitons nous investir et être acteur de la
dynamique de notre village. Nous voulons représenter
les jeunes bastidiens, mettre en avant la jeunesse et
développer des activités et lieux pour les jeunes.
Vous avez une idée, un projet, une demande ? N’hésitez 
pas à venir nous en parler ou à laisser un message dans 
la boite aux lettres de la mairie.

Notre premier projet sera d’organiser un après-midi
multi-activités à l’occasion du forum des associations qui
se tiendra le 09 septembre. L’objectif sera de s’affronter 
au cours de petits défis sportifs à réaliser par équipe de
3 jeunes de 8/11 ans ou 12/15 ans. 
Inscription prévue à partir de 15h, début de la compétition
à 16h. Lieu : city park

Présentation du conseil des jeunes

De gauche à droite : Sacha (11 ans), Timéo (13 ans), Orenç (14 ans), Jules (13 ans) Gabriel (9 ans), Hugo (14 ans,
1r adjoint), Deyan (14 ans, maire), Mathieu (11 ans), Tallya (12 ans), Maylie (12 ans), Ludovic (13 ans), Sophia (12 ans)
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Vie de notre commune
CHEMIN DE RANDONNÉE

Chemin de randonnée
En collaboration avec le Conseil Municipal des Jeunes de 
Labastide et les services de l’intercommunalité du Pays 
Lafrançaisain, un chemin de randonnée est à l’étude sur 
le territoire de notre commune. Son parcours, une fois 
balisé, se voudra familial et ludique (un jeu de piste
devrait être proposé par le CMJ) et permettra de valoriser

le patrimoine historique et naturel. 
Nous espérons voir ce projet se concrétiser d’ici la fin 
d’année. Nous ne manquerons pas de vous tenir informé
de son inauguration. D’ici là, nous vous proposons de
découvrir la carte qui y sera associée.
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BIEN VIVRE ENSEMBLE

L’arrêté municipal du 27 juin 2006 relatif à la lutte contre 
le bruit de voisinage énonce les règles en la matière.
Nous souhaitons attirer tout particulièrement votre
attention sur le fait que « tout bruit gênant causé sans 
nécessité ou dû à un défaut de précaution est interdit de 

jour comme de nuit. » (article 1)
Par ailleurs, pour le bien être de tous, il est important 
de respecter les horaires. « Les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore » (article 4) 
sont autorisés. A savoir :
•	 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 

19h30. 

•	 Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 

•	 Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Enfin, « les propriétaires d’animaux, en particulier de 
chiens, ou toute autre personne qui en a la garde, sont 
tenus de prendre toutes les mesures propres à éviter une 
gêne pour le voisinage. » (article 7)

Bruits de voisinage

Les poubelles
Conformément à l’arrêté municipal 
du 30 mars 2023 portant sur les 
dépôts sauvages de tous déchets 
ou ordures ménagères, nous vous 
rappelons que « les dépôts sauvages
ou ordures de quelque nature que 
ce soit ainsi que toute décharge 
brute d’ordures ménagères sont
formellement interdits sur tout le
territoire de la commune » (article 1). 
Tout dépôt sauvage sur notre

commune et aux alentours pourra
conduire à l’élimination des déchets 
aux frais du responsable (article 3).

Par ailleurs, un dépôt de plainte en 
Gendarmerie nationale sera systémati-
quement réalisé et une procédure sera 
engagée pour retrouver les auteurs.

Enfin, pour des questions de sécurité
et de civisme, pensez à ne sortir

vos bacs que la veille au soir du 
jour de collecte d’ordures et à
procéder à leur retrait le jour de la 
collecte. Un récipient de collecte
non rentré pourra faire l’objet d’une 
verbalisation (articles 4 et 5).

Retrouvez page 31 de ce bulletin, le 
calendrier avec les nouveaux jours 
de collecte des bacs.
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Vie de notre commune
BIEN VIVRE ENSEMBLE

Au-delà des possibles troubles du 
voisinage générés par les odeurs 
et la fumée ainsi que des risques
d’incendies, le brûlage à l’air libre 
émet de nombreux polluants en 
quantités importantes dont les
particules qui véhiculent des composés
cancérigènes.
Ne brûlez pas vos déchets verts,
valorisez-les !
Des solutions alternatives adaptées 
à vos besoins et plus respectueuses 
de la qualité de l’air existent :
•	 Le compostage domestique : 

tontes de pelouse et feuillages 

peuvent être mélangés avec vos 
restes de repas et épluchures de 
légumes… pour se transformer en 
amendement naturel et de qualité 
pour toutes vos plantes.

•	 Le broyage et le paillage : petits et 
gros branchages broyés et feuilles 
mortes constituent un excellent 
paillis pour le jardin et le potager.
Le paillage nourri conserve
l’humidité des sols et évite la 
pousse des mauvaises herbes.

•	 La déchèterie

Le brûlage à l’air libre des déchets verts : c’est interdit toute l’année ! 

Les moustiques
Pour lutter efficacement contre les 
moustiques, la municipalité a décidé 
de lancer un traitement de démous-
tication.
Depuis le mois de juin, des passages 
sont effectués par une entreprise 
spécialisée pour traiter les fossés et 

les zones humides sur l'ensemble de 
la commune de Labastide du Temple.

Le traitement est une solution
écologique et extrêmement sélective 
pour cibler les larves de moustique ; 
il protège ainsi l'écosystème. 

Cependant, la lutte contre les mous-
tiques est l'affaire de tous et nous 
vous donnons quelques conseils 
pour éviter leur prolifération...
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Retour en images sur les commémorations du 19 mars 1962 (cessez-le-feu en Algérie) et du 8 Mai 1945 (fin de la 
Seconde Guerre mondiale en Europe).
Un remerciement aux autorités de la Gendarmerie nationale, aux Militaires du CIEC de Castelsarrasin, au maire de 
Les Barthes, à ACVG Labastide-du-Temple / Les Barthes, au conseil municipal des jeunes et à la population venus 
nombreux !

Devoir de mémoire

Distribution des paniers pour les ainés
A l'approche des fêtes de Noël, Monsieur le Maire et les membres du conseil municipal ont distribué des paniers 
gourmands à nos aînés de plus de 75 ans.
Un moment de retrouvailles et d'échanges qui semble-t-il a été très apprécié de tous.
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Vie de notre commune
ÉCOLE « LE PETIT PRINCE »

Sorties et activités scolaires

L’ensemble des élèves de l’école ont pu assister à un spectacle de magie 
pour Noël.
Ils avaient également réalisé des objets à vendre lors du marché de Noël. 
Le père Noël est venu dans les classes, il a apporté des gourmandises à 
chaque élève.

La traditionnelle Grande lessive sur le thème de « Ma cabane et/est la tienne 
» a aussi été reconduite cette année.

Les élèves de la classe de CE2-
CM1 se sont rendus au musée
Ingres Bourdelle et ont travaillé sur
Picasso.

Nous clôturerons cette année par une sortie au club d’aviron de Bressols 
pour les CM1 et CM2, une sortie à la ferme du Ramier pour les élèves de 
l’école maternelle et une journée au labyrinthe de Merville
pour les élèves de l’école élémentaire.

Les élèves de la classe de CE1-
CE2 et GS-CP se sont également 
rendu au musée Ingres Bourdelle, 
ils ont participé à une enquête
visite et un atelier où ils ont pu créer 
des créatures fantastiques.

A la cantine, on mange local !

Le souhait du conseil municipal est de privilégier les produits locaux. Ainsi, nous nous fournissons :
•	 pour la viande bovine et de porc, à la boucherie du Fournial (Labastide du temple), en volaille à la boucherie 

Gros (Lafrancaise).
•	 en légumes aux Jardins d’Odette (Barry d’Islemade)
•	 en fruits auprès de Mathieu Lemouzy (Castelsarrasin) et de Michel Moulis (Labastide-du-temple)
•	 pour le reste des produits en sec, nous avons choisi de travailler avec une centrale d'achat (Montauban).
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Depuis le 1er juin : bacs jaunes et gris 
collectés toutes les deux semaines.

Ce changement est une mesure
de bon sens : nous constatons qu’il y a 

peu de déchets dans les conteneurs,
et les préoccupations environne-
mentales actuelles nous invitent à 
éviter du transport routier inutile. 

La collecte sera toujours réalisée à 
votre domicile et il vous suffira de 
présenter en alternance le mardi
le conteneur gris puis le jaune.
Si vous pensez que le volume de 
votre conteneur n’est plus adapté,
nous vous invitons à contacter

le SIEEOM Sud-Quercy afin qu’ils
vous en fournissent un plus grand... 
Appeler le 05 63 26 49 67.

SIEEOM : DÉCHÈTERIES 

Borne pour les déchets alimentaires

Pour les foyers sans jardin, une borne 
de collecte est  installée près de l’école 
(anciennement près du Presbytère).

De quels déchets parlons-nous ? 
Vous pouvez y déposer tous vos
déchets alimentaires. Les déchets 
de préparation de repas, les restes 
de repas, le thé et le café (y compris 
les sachets de thé en papier et filtres 
à café), les aliments périmés sans 
emballage et l’essuie-tout et même 

les restes de viandes et de poissons. 
Si vous n’avez pas encore votre
bioseau pour trier vos déchets de 
cuisine, n’hésitez pas à le demander 
à l’accueil de la mairie, c’est gratuit.

Broyer à domicile des déchets verts

Le SIEEOM propose un service de 
broyage à domicile sur rendez-vous.
Pour 20 € de l’heure, un agent vient 
broyer vos tailles, préalablement
préparées en tas, pour les
transformer en broyat. 

Vous pourrez ensuite enrichir votre 
jardin en paillant vos haies et vos 
arbres ou en le mélangeant au com-
post pour obtenir un amendement 
naturel de qualité pour vos plantes. 

Obtenir le Pass’ déchèterie

La demande peut se faire sur notre 
site internet ou directement en
déchèterie (Barry d’Islemade ou 
Lafrançaise).
Les particuliers : présentez-vous 

à l’agent d’accueil avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile
récent (- de 3 mois) : eau, loyer,
électricité, etc. Accès gratuit.

Les professionnels : présentez-vous 
à l’agent d’accueil avec une pièce 

d’identité et un justificatif d’activité 
professionnelle. Voir tarification des 
déchets professionnels sur le site : 
sieeom.sudquercy.fr ou affichage sur 
place.
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SMEC : SYNDICAT MIXTE EAUX CONFLUENCE 

La sécurité des châteaux d'eau est 
une préoccupation majeure pour 
les autorités sanitaires, comme 
l'Agence Régionale de Santé (ARS), 
le SMEC se devait donc d’intervenir
dans la protection de ses sites. 

En effet, les réservoirs sont essentiels
pour la distribution d'eau potable 
sur notre territoire, leur sécurité
est donc cruciale pour la qualité
de l’eau distribuée et par voie de 
conséquence la santé publique.

Première mesure de sécurité
d’importance s'assurer que l'accès
au château d'eau soit limité et 
contrôlé. Cela peut être réalisé en 
installant des clôtures, des portails 
ou des caméras de surveillance pour 
dissuader les intrus d'entrer dans la 
zone du château d'eau. Il est égale-
ment important de mettre en place 
un système de verrouillage pour
empêcher l'accès de personnes non 
autorisées aux portes ou aux échelles.

Il faut également prévoir des
systèmes d'alerte en cas d'incident. 
Les châteaux d'eau sont équipés 
de systèmes permettant d’identi-
fier tous problèmes qui pourraient
affecter la sécurité de l'eau stockée.
En cas d'incident, le système 
d'alerte permet d’alerter les autorités

compétentes et de mettre en œuvre 
les mesures correctives d’urgence.

La sécurité des châteaux d'eau est 
donc une question primordiale pour 
les autorités sanitaires et le syndicat.
Les mesures de sécurité sont
régulièrement révisées et mises à 
jour pour s'assurer de leur efficacité. 

La sécurité des chateaux d’eau.

Articles de sport et de loisirs :
Nouveau tri à la déchèterie

Vous pouvez déposer vos balles,
raquettes, vélos, casques, cordes, 
tubas, palmes, tapis de sol… à la
dechèterie !
Tous les autres équipements de 

sport et loisirs - sauf les textiles et 
les sneakers - sont aussi acceptés.

Plus de renseignements au SIEEOM 
du Sud-Quercy au 05 63 26 49 67 
ou à l’adresse mail :
accueil@sieeom-sudquercy.fr

Collecte des encombrants

GRATUIT : Pour les objets trop vo-
lumineux, la Ressourcerie IDDEES 
de Lafrançaise propose de venir les 
collecter chez vous sur rendez-vous. 
Plus de renseignements au : 
05 63 26 10 81  IDDEES Lafrançaise.

PAYANT : Pour les autres déchets 
destinés à la déchèterie, il est possible
de louer des bennes de 7 m³ à partir
de 50 € l’enlèvement. Les bennes 
doivent être triées et remplies d’un 
seul type de déchets correspondant 
aux catégories classiques en déchè-
terie : gravats, mobilier, ferrailles … 
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En espérant que l’été 2023 sera plus 
clément concernant les températures
à supporter, on a de bonnes raisons 
de croire à un excellent déroulement 
des activités des Aînés.
Contrairement à nos amis clubs 
similaires du département , nous 
avons encore noté une progression 
du nombre des adhérents qui sont 
passés à 130 , malgré de nombreux
 décès inhérents à une amicale 
regroupant des personnes au-delà 
de l’âge « limite légal de retraite ».
Répartition géographique : Labastide 
du Temple 57, Castelsarrasin 21, Les 
Barthes 14, Meauzac 8, Lafrançaise 8, 
La Ville Dieu du Temple 6 etc…

2023 : le retour
Le 8 janvier, nous avons enfin pu
retrouver normalement le chemin de 
la Salle des Fêtes pour le loto ouvert 
à tous ! Nous avons accueilli plus de 
300 personnes, ce qui a concrétisé 
notre ressenti de manque collectif 
de communications dû à la longue
période « pendant et après » du 
COVID et de ses conséquences
fâcheuses pour non seulement le 
troisième âge mais aussi pour tous 
ceux qui nous entourent.

Le 10 février : nous avons organisé 
notre Assemblée Générale annuelle 
statutaire avec le renouvellement 
partiel du Conseil d'Administration. 
102 personnes étaient présentes, 
ce qui constitue un record, montrant 
ainsi l’attachement de nos adhérents 
à notre « amicale ».
Le rapport financier a confirmé 
la bonne santé de l'association.
Malgré un voyage déficitaire, à l’instar
de tous nos clubs voisins, le petit
bénéfice annuel nous a permis 
quelques investissements matériels.
Tous les administrateurs(trices)
sortant(e)s, Mmes Sibelle et Viroulaud
et M. Guy, demandant leur renouvel-
lement ont sans problème été réélus 
à l’unanimité.
A l’issue de cette AG, les administrateurs
ont renouvelé leur confiance aux 
membres du bureau.
Le 6 avril : repas réunissant 100
personnes à la Salle des Fêtes.
Le 12 mai : malgré des activités
simultanées (voyages et séjours) 90 
convives ont participé au repas mensuel.

Les activités habituelles : 
Les beaux jours permettent aux
pétanqueurs de se retrouver chaque 

vendredi après-midi à partir de 14 h 
au boulodrome près de la salle des 
fêtes, de mai à octobre.
De la fin octobre au mois de mai, 
chaque vendredi de 14 h à 17 h 30 : 
tournoi de belote au local de la cour 
de la mairie où 15 à 20 équipes se 
retrouvent. Et tout au long de l'année, 
les mardis après-midi réunissent de 
4 à 6 équipes toujours aussi fidèles 
et… dans la bonne humeur (c’est 
quand même le but !).

Projets 2023 :
Compte tenu de notre expérience 
2022 et de sa canicule, nous allons 
faire une pause durant l’été pour 
éviter d’organiser des festivités que 
nous sommes obligés d’annuler avec 
toutes les conséquences que celles-ci
peuvent entraîner en terme de travail 
inutile et de pertes financières… 
En septembre : projet de voyage en 
direction du Tarn à Giroussens avec 
les Jardins des Martels et le petit 
train touristique du Tarn. 
En automne, ce sera le retour de 
notre fête-anniversaire dans une 
Salle des Fêtes rénovée, puis les
activités habituelles de fin d’année.

Les Aînés Bastidiens

Pour tout renseignement :
Président : Gilbert GUY
Tél : 05 63 26 30 46
ou 06 01 83 24 88

ou 06 33 31 70 98
par SMS : 06 01 83 24 88
ainesbastidiens@gmail.com
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AAPPMA Lou Pescofi

L’année 2023 est déjà bien avancée
Les lâchers de truites se sont
déroulés sous la pluie et le froid ce 

qui n’a pas empêché une quarantaine 
de mordus d’être présent.
Le premier concours du 16 avril a été 
remporté par Lucas Bravo.
Les autres concours se dérouleront :
Le 04 juin (fête de la pêche) , le 02 
juillet (par équipe) , le 30 juillet , le 10 
septembre.
Le 15 octobre (au profit du téléthon)
Merci à tous les participants, à nos
partenaires (Groupama , département), 
aux présents à la remise des prix.

En ce qui concerne la nouvelle
municipalité, toujours absente, c’est 
bien dommage pour une équipe qui 
voulait œuvrer pour les associations. 
Nous sommes une des seules sur 
LABASTIDE qui faisons cette année 
le 16 octobre une journée au profit du 
téléthon.
Nous espérons qu’avec les beaux 
jours ils brilleront par leur générosité.
Bonne pêche à tous

TEAM SENSAS COMPETITION Labastide du Temple 
Notre toute jeune association continue
son travail de développement 
en partenariat avec l’AAPPMA
« LOU PESCOFI » pour les organisa-
tions de concours et avec le support 
du Crédit Agricole de Castelsarrasin 
et Groupama. Nos faibles moyens 
financiers ne nous permettent pas 
de participer aux grandes épreuves
nationales souvent trop éloignées 
c’est pourquoi une demande de
subvention est à l’étude auprès de la 
municipalité. 

En attendant nous participerons à 
l’organisation du concours du 04 
juin 2023 (journée nationale de la 
pêche), puis au concours par équipes 
de deux pêcheurs le dimanche 02 
juillet 2023 (le nombre d’équipes 

sera limité à 15).  
Pour la fête du village un nouveau 
concours sera organisé le 30 juillet. 
Enfin, deux derniers concours seront 
proposés pour cette année 2023 : le 
10 septembre et le 15 octobre pour le 
TELETHON.

Les 03 et 04 juin se déroulera
également le championnat dépar-
temental de pêche au coup. Trois 
de nos membres y tenteront leur 
chance pour parvenir à la sélection 
régionale.
Du 08 juin au 10 juin se déroulera
également le challenge national 
de pêche sportive des clubs de la
défense à Beaumont de Lomagne et 
deux de nos éléments Dylan
OLIVIE et Lucas BRAVO ont été

invités à y participer avec l’une des 
équipes du 17ème régiment de
Montauban. Gageons qu’ils sauront 
nous représenter fièrement.
Lucas BRAVO est le vainqueur du 
denier concours de Labastide du 
temple le 16 avril dernier, Dylan
malade n’avait pas pu y participer.

Pour tout renseignement :
Président : Patrice COLOMBIÉ
Tél : 07 86 12 33 19

Pour tout renseignement :
Président : Jean-Christian MALIAR
Tél : 06 61 84 94 49
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Basket L.D.T.B.

La saison 2022 /2023 touche à sa 
fin avec un retour à la normale du 
nombre de licenciés qui est de 95 
répartis en 8 équipes :

Mini Basket
•	 Les U 7 de Louna
•	 Les U 9 de Jacques
•	 Les U 11 de Virginie
•	 Les U 13 de Christine
•	 Les U 17 de Baptiste et Laurent
•	 Les seniors féminines de Laurie et 

Stéphane
•	 Les seniors masculins de Patrice 

et Sébastien qui se sont qualifiés 
pour la demi-finale pré-régionale.

•	 L'équipe loisir

Nous félicitons Ilian et Mattéo licenciés
du club pour leur titre champion 
UNSS de l'académie d'Occitanie 

avec la section basket du collège 
Pierre Darrasse de Caussade, ils 
sont également qualifiés pour le
championnat de France d'académie.

Nous remercions aussi la municipalité
pour son soutien matériel et
financier et qui est toujours à l'écoute 
pour soutenir les associations.

Nous remercions aussi tous les bé-
névoles et arbitres bénévoles du club.

Pour tout renseignement :
Président : Jacques NOUGAROLIS
Tél : 06 24 22 11 65
Mail : jacques.nougarolis@sfr.fr

Tennis Club Théopolitain Lagardais (TCTL) 

Des nouvelles du Tennis Club
Théopolitain Lagardais (TCTL) :
Cette saison dans la continuité des 
précédentes une augmentation des 
effectifs est à noter. Le club compte 
à ce jour 149 licenciés et est le 7ème 

club départemental (sur 27) en 
termes d’effectifs. Pour pallier à cette 
augmentation et à de futurs nouveaux 
adhérents, l’organisation de l’école de 
tennis va faire peau neuve avec des 

cours mieux encadrés par une équipe 
pédagogique qui sera plus dense 
et plus qualifiée pour accompagner 
au mieux les enfants (1 DE, 2 CQP
Educateur tennis, 4 Initiateurs
fédéraux et 5 répétiteurs).
La création d’un groupe compétition
jeune féminin, va voir le jour à la
entrée de septembre et va venir
densifier le pôle compétition qui 
compte à ce jour 5 équipes jeunes
(1 en 8/10 ans, 1 en 11/12 ans, 2 en 
13/14 ans pour les garçons et 1 en 
15/18 ans filles).
A noter les très bons résultats de 

ces équipes avec l’équipe 1 13/14 
ans championne départementale 
pour la deuxième année consécutive 
et l’équipe 15/18ans filles qui sont
finalistes.
Le T.C.T.L. c’est aussi des stages 
multisports pour les enfants durant 
les vacances scolaires, des suivis en 
compétitions sur les tournois des
vacances scolaires, des manifesta-
tions familiales et conviviales tout au 
long de l’année (Halloween, Téléthon, 
Noël, accompagnements tournois, 
doubles en famille, fête du club avec 
olympiades et cochon à la broche, 
soirée black fluo, tournois jeunes et 
adultes…)

Pour tout renseignement :
Présidente : Céline HAAS
Tél : 06 77 11 27 75
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Comité des Fêtes

C’est une année 2023 festive et
animée que le comité des fêtes vous 
réserve.

Le Samedi 17 juin un concours de 
pétanque sera organisé, à la suite de 
ce concours une soirée sur le thème 
Bodéga aura lieu en extérieur. La soirée
sera ouverte à tout le monde, des 
plateaux de tapas seront proposés 
pour passer une soirée gourmande 
et festive autour de la buvette.

Comme habituellement le comité
des fêtes organisera également 
le vendredi 23 juin le feu de la 
Saint Jean en proposant à tous les
bastidiens un verre de l’amitié.

C’est le week-end du 29, 30, et 31
juillet 2023 que se déroulera la fête 
du village. Nous vous réservons
encore un week-end de festivités 
rempli de surprises.

Le comité des fêtes tient à tous vous 
remercier d’avoir participé à nos
manifestations durant ce début
d’année 2023.

Nous tenons également à remercier
Monsieur le Maire ainsi que
l’ensemble des employés municipaux
pour leur aide, tant sur le plan orga-
nisationnel que sur le plan financier 
avec la subvention délivrée pour 
nous aider à anticiper les frais de la 
fête 2023.

L’équipe du comité des fêtes.

Pour tout renseignement :
Présidente : Chloé VILA
Tél : 06 70 74 55 59
Mail : chloevila95@gmail.com

Danse et Gym Bastidienne ADGB

Comme tous les ans, notre saison 
se clôture par notre fameux gala, 
c’est l’aboutissement d’une année de

travail pour Audrey et pour tous nos 
élèves. Un grand merci à toutes les 
personnes qui ont été présentes de 
près ou de loin pour faire vivre notre 
association !
Nous espérons vous retrouver aussi
nombreux en septembre (voire plus)
pour continuer à vous prévoir de 
belles choses comme d’autres stages 
de danse, soirées …

N'hésitez pas à suivre notre page 
Facebook, afin de suivre toutes les 
actualités ainsi que les prochains 
évènements de l'association !
Vous retrouverez les informations 

concernant les inscriptions pour la 
saison prochaine.
A la rentrée prochaine !

Pour tout renseignement :
Présidente : Pauline ROUSSY
Tél : 06 45 14 13 34
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Avenir Club Bastidien Football

Même si les championnats ne sont 
pas totalement terminés à l’heure 
où ces lignes sont écrites, il est déjà 
possible de faire un bilan de la saison 
2022-2023 et il est malheureuse-
ment très mitigé.

L’objectif de renouvellement de
l’effectif a été en partie atteint avec 
l’intégration de 18 nouveaux joueurs. 
Malgré cela, il a été compliqué
plusieurs week-ends de faire 2 
équipes complètes de 14 joueurs, 
l’équipe 2 devant même déclaré
forfait une fois. Nous constatons qu’il 
est de plus en plus compliqué d’avoir 
des joueurs totalement investis et les 
entrainements du mardi ont dû être 
supprimés en cours de saison faute 

de joueurs présents.
Au niveau de l’équipe 1, l’objectif
de remontée en D1 n’a pas été
atteint et l’équipe va finir en milieu de
classement (entre la 5ème et la 7ème 
place) dans la poule B du championnat
de D2. Concernant la coupe, elle a 
été éliminée en 1/16ème de finale de 
la coupe du Tarn et Garonne et en 
1/8ème de finale du challenge Jutgla 
(consolante de la coupe du T&G).
  
L’équipe 2 terminera son championnat
de D3 à une très probable 8ème 
place sur 10. Le début et la fin de 
saison ont été très compliqués en 
termes d’effectif et de résultats pour 
cette équipe qui avait pourtant su
remonter la pente en cours de
saison (4 victoires de rang). Elle s’est
malheureusement inclinée en ¼ de 
finale de la coupe des réserves.

Le traditionnel tournoi de sixte
interne au club aura lieu le jeu-
di 18 mai (jeudi de l’Ascension) et 
nous espérons voir de nombreux
bastidiens au stade pour cette occasion.

L’assemblée générale du club se
tiendra le vendredi 2 juin à 21h sous 
les tribunes du stade. Les change-
ments prévus pour la prochaine
saison seront présentés ce soir-là. 
N’hésitez pas à venir nous voir si 
vous souhaitez participer à la vie 
de notre club en tant que joueur ou
dirigeant.

Le club en profite pour remercier
sincèrement :
•	 La municipalité pour l’aide finan-

cière et matérielle tout au long 
de la saison. Les employés de
mairie ont fait leur maximum pour
améliorer la qualité du terrain 
suite à l’épisode de restriction 
d’arrosage de l’été dernier.

•	 Les sponsors du club pour leurs 
aides précieuses qui permettent 
de mieux assumer les frais liés à 
une saison de football.

Le bureau de l’ACB Football vous 
souhaite un très bel été 2023 et vous 
donne rendez-vous en Septembre 
au bord des terrains.

Pour tout renseignement :
Président : Florent PRIEUR
Tél : 06 74 69 82 19 
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École de Football des Terrasses du Tarn (FTT)

Le club des Terrasses-du-Tarn
propose une structure commune à 
tous ces jeunes formés au sein d’une 
même entité.
De 5 ans à 17 ans, filles et garçons 
peuvent s'initier et se perfectionner 
sur les différentes installations que 
compte nos communes et les clubs 
séniors qui y siègent.

Le FTT  grandit et se structure au fil 
des saisons.

Malheureusement, les évolutions de 
ces dernières années nous amènent 
tous aux mêmes constats : manque 
de bénévoles, manque d’éducateurs.

En 2022, nous avons décidé de nous 
unir dans un projet commun.
La création d’un groupement qui 
fonctionne de la catégorie U6 aux 
U18, les séniors et vétérans restant 
des entités des clubs respectifs.

Les intérêts pour la création du
groupement sont les suivants :

•	 Adapter plus efficacement le      
niveau de pratique de chaque      
licencié à son niveau personnel et 
à son rythme de progression.

•	 Permettre à chacun de pratiquer à 
son niveau en assurant la pérennité 
des équipes.

•	 Créer une équipe minimum par 
catégorie d’âge

•	 Offrir à chaque pratiquant une 
continuité dans son apprentis-
sage et sa formation

•	 Dynamiser nos clubs.

Nous avons la satisfaction de compter
lors de cette seconde phase de
saison, sur nos U15G qui accède au 
niveau Territoire, tout comme notre 
équipe U14G. Un niveau qui permet 
à ces 2 catégories de rencontrer de 
belles équipes dans les départe-
ments voisins.

Nous avons de nouveaux projets en 
persectives, dans le but de développer
la pratique féminine et nous vous 
invitons à nous rejoindre et à venir 
découvrir nos nouveaux défis.

Nous vous invitons également à 
suivre nos aventures sur notre page 
Facebook: @Footballterrassesdutarn
Nous remercions la commune de
Labastide-du-Temple pour sa confiance 
et son soutien ainsi que l'Avenir
Club Bastidien pour son accueil.

Pour tout renseignement :
Président : Christophe
MOURGUES (Bill)
Tél : 06 47 59 22 49

Les Chevaliers du Temple
Suite à l’assemblée générale de
janvier qui s’est tenue devant une
cinquantaine de personnes, l’association
n’a pour l’heure organisé qu’une seule 
manifestation. Le traditionnel rallye
en forêt d’Agre. 30 participants
profitant de la fondue savoyarde au 
chaudron.
En avril / mai, Benoit a réalisé un tour 
de la chaîne des Pyrénées avec deux 

chevaux. Associé sur ce raid par
Manon, autre cavalière au long cours. 

Au retour, l’association va s’employer 
à baliser « la route d’Artagnan », pour 
sa partie tarn et garonnaise.

Cet itinéraire équestre concerne plu-
sieurs pays d’Europe.

Quelques dates suivront.
Bel été à tous !

Pour tout renseignement :
Président : Benoit COLOMBIÉ
Tél : 06 10 13 65 71
Mail : benoit.colombie@culture.gouv.fr
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École Buissonnière

Cette année nous avons pu mener
plus d’actions grâce à l’implication
des parents. Nous arrivons au 
terme de cette année scolaire. Pour 
conclure nous souhaitons organiser

une kermesse et une auberge
espagnole. Afin de tous nous réunir
familles, école, mairie, Conseil Municipal
et ALAE c’est une manière pour 
nous de remercier tout le monde 
mais plus particulièrement le Conseil
Municipal qui pour la première fois 
depuis l’existence de l’association 
nous octroie une subvention, ce qui 
va nous aider considérablement à 
nous équiper en matériel. 
Puisque nous parlons de nouveauté 
nous offrons une calculatrice à tous 
les CM2 pour leur départ au collège
et le reste de notre recette sera
attribuée pour l’école afin de les aider

à financer des jeux ou des sorties. 
L’association école Buissonnière 
aime la nouveauté, n’hésitez plus et 
devenez membres à plusieurs nous 
pouvons déplacer des montagnes. 
Les prochaines manifestations
seront :  Après-midi jeux de société, 
loto, carnaval, les ventes de fleurs 
à l’automne, les madeleines bijoux, 
Halloween, vide grenier, après-midi 
jeux gonflables comme tohu-bohu, 
après-midi roller, les paniers garnis 
locaux pour les fêtes de fin d’année, 
les papiers cadeaux à king-jouet et 
plein d’autre projets à venir.

Pour tout renseignement :
Présidente : Pauline Conte
Tél : 07 71 66 54 31

Avenir Cyclisme Bastidien
L’avenir cyclisme Bastidien a débuté la 
saison 2023 sur route.
Cette année l’ACB organise la course 
de Labastide du Temple le dimanche 
30 juillet du week-end de la fête du 
village. Cette épreuve sera l’une des 
épreuves du challenge organisé par la 
CTD82. La course se déroulera sur le 
bas du village avec le départ et l’arrivée 
devant l’ancienne école, les coureurs 
disputeront le sprint dans le long faux 
plat provenant des Barthes, un circuit 
de 3kms 200. Les courses débuteront 
à partir de 13h.
Le club organisera ensuite le Grand Prix 
des fêtes de Montbeton, le mardi 15 

aout, sur un circuit plat de 4kms, avec 
un départ et arrivée devant la place
Alibert. Les premiers départs auront 
lieu à 14h.
Pour terminer les organisations, ils
organiseront une 3ème course à Lunel
sur la commune de Lafrançaise, le
samedi 19 août sur un circuit de 4kms 
500, avec les premiers départs à 13h45.
N’hésitez pas à venir encourager nos 
violets sur les différentes épreuves,
retrouvez les tous les week-end sur de 
nombreuses courses, suivez les sur leur 
page Facebook.

Pour tout renseignement :
Président Alexandre GIBELOT
Tél : 06 42 20 35 92                                                                                
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Pétanque
La pétanque sportive bastidienne 
est heureuse de vous annoncer 
que nous avons commencé l’année 
avec deux belles journées le 30 avril 
avec 91 équipes en doublette et le 
08 mai avec 125 tête à tête et 102
doublettes. 
Nous remercions tous nos bénévoles 

pour ces deux journées. Bien sur il y 
en aura d’autres.
Nous remercions la mairie pour
l’entretien de nos terrains et pour nos 
éclairages. 

Bientôt nous allons reprendre un 
vendredi sur deux pour des grillades 
et parties de pétanque dans la bonne 
humeur et la bonne ambiance.
Si vous souhaitez nous rejoindre 
pour partager de bons moments ain-

si qu’un bon côté sportif, la porte est 
ouverte.

Pour tout renseignement :
Président : Claude PAGES
Tél : 06.78.02.22.99

Compte rendu 2022-2023 :

Nous remercions particulièrement 
Mr le Maire et son conseil municipal
pour l’attribution de la salle de 
Chasse.
Cette salle nous permet de faire 
les réunions et de partager des
moments de convivialités.

Nous remercions tous les chasseurs.

Prélèvements saison 2022 -2023 :
18 chevreuils, 11 sangliers. 

Nous vous souhaitons une bonne 
saison 2023-2024 à toute l’ACCA.

A.C.C.A Chasse

Les bénévoles de la paroisse de
Labastide du Temple remercient le 
Conseil Municipal pour  les travaux

effectués à la sacristie de notre église.

Nous informons les habitants de
Labastide du Temple que des 
messes anticipées du Samedi  soir 
sont régulièrement données suivant 
le calendrier ci-dessous :
•	 Samedi 22 juillet 2023 à 18h à

Labastide du Temple
•	 Samedi 19 aout 2023 à 18h à

Les Barthes
•	 Samedi 16 Septembre à 18h à

Labastide du temple
Toutes personnes, adolescents et 
enfants sont invités à venir.

Le dimanche 30 juillet, fête de notre 
commune, la messe aura lieu à 
10h30. Venez nombreux !!!

Pour tous renseignements :
s’adresser à Anne 06.28.36.24.96
Oliva Colombié
Martine 06.82.09.31.43

Pour les familles intéressées par le 
catéchisme, les informations seront 
données à la rentrée.

Paroisse de Labastide du Temple

Pour tout renseignement :
Président : VILLALOBOS Gabriel
Tél : 06 60 97 32 57
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L’association Arc en Ciel (Cultures-Loisirs) 

Pour l’association Cultures-Loisirs 
Arc en Ciel l’année a débuté, avec 
l’émission des vœux, par le partage 
de coques et de galettes le samedi 14 
Janvier : ambiance pleine d’espérance 
avec la participation de nouveaux
habitants. En février, le vendredi 17, 
l’asso a offert une dégustation de 
bières élaborées par nos voisins

barthais, préférence pour la blonde 
ou la brune chacun son choix ! Le 02 
Avril pour le vide-greniers, vu la qualité
météo la plupart des exposants ont 
rempli la salle des fêtes. Merci aux 
vendeurs, aux chineurs et aussi aux 
supers bénévoles de l’association 
qui rendent possible des rencontres
d’habitants au sein du village.

Le 14 Mai s’est déroulée la première 
manifestation Naturalies avec des 
exposants créateurs en tout genre, 
des produits gourmands et des 
plantations plus ou moins exotiques. 
La présence du répare-café et du 
SIEEOM basés sur la communauté
des communes a apporté une

dimension citoyenne. Les personnes 
insufflées par la curiosité sont
venues en nombre conséquent.
Merci à tous ceux qui ont osé innover.

L’année s’est terminée par un grand 
anniversaire auquel beaucoup d’entre 
vous ont pu participer : les 25 ans de 
l’association.  Et quel beau cadeau 
l’association a reçu ! en effet ce même 
jour, nous avons inauguré la cuisine et 
la rénovation picturale de la salle Arc 
en Ciel. Ceci a pu se réaliser grâce à 
une volonté de la municipalité et une 
bonne coopération entre celle-ci, les 
agents communaux, et toujours des 
supers bénévoles de l’association :  
donc vraiment 25 mercis et même 
plus à toutes ces personnes ! Après 
ce moment convivial autour de la 
salle Arc en Ciel et d’un apéritif, un 
repas fut servi à la salle des fêtes et 
fut suivi d’un partage de chansons à 
textes très apprécié.

Après ces grands moments de
rassemblement 2022-2023 l’asso-
ciation va vivre au rythme léger des 
vacances !

Cependant les projets 2023-2024 
sont là :

Nous retrouverons les animations 
grand public : octobre rose, dictées 
d’automne, marché de Noël, coques 
et vœux, vide-greniers, naturalies, 
nous pensons ajouter 1 spectacle,
1 voyage 2 jours.

Durant l’année, les ateliers suivants 
sont proposés et seront effectifs 
si le nombre de participants est
suffisant :
art floral, couture-tricot-broderie,
cuisine-repas Midi, cuisine-repas Soir,
excursion, jeux de société, loisirs 
créatifs, marche, memoludo, ô nature, 
rencontre des adhérents, sophrologie,
théâtre, yoga.

Comme vous le constatez, les
responsables de l’association ARC 
en CIEL continuent d’être motivés
et désireux de tisser des liens
conviviaux entre personnes tout 
en apportant, par ses activités, une
dimension culturelle ou ludique. 

Belles vacances et à la rentrée !

Suivez nous sur Facebook :
Cultures-Loisirs-Arc-en-Ciel
Notre blog :
arcenciel821.overblog.com

Pour tout renseignement :
Présidente : Marie-Monique
Tél : 07 81 68 64 82
Mail : arcenciel82100@gmail.com
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ENTREPRISES

Depuis 2013 Marjorie et Nicolas Pierasco
ont créé le Jardin des Saveurs
Traiteur à Labastide du Temple.

Fort de ses 25 ans d’expérience 
après un CAP, BEP cuisine tradition-
nelle puis un Brevet professionnel, 
Nicolas Pierasco a travaillé dans des 
restaurants renommés…

En 2013 Nicolas et Marjorie se sont 
lancés à leur compte.

Une passion de la cuisine, de la
richesse des saveurs, du mariage des 
produits de la nature et du plaisir : 
pour l’éveil de papilles.
De la gourmandise dans les assiettes 
pour éveiller tous vos sens : la vue 
à travers la présentation raffinée des
assiettes, l’odorat par les saveurs 
dégagés, le touché avec des plats 
fondants ou croquants en bouche et 

bien sûr le goût par le mariage des 
saveurs.

‘’ Ma cuisine évolue au fil des saisons,
pour apporter saveurs, goût et
équilibre à mes plats. J’utilise 
des produits frais pour préparer
intégralement toutes mes recettes
créatives, allant des petites pièces 
apéritives au dessert ’’.

Notre engagement, la qualité, le
respect des produits et du goût avant 
tout !
Le Jardin des Saveurs est aussi bien 
Traiteur événementiel, Cuisinier Trai-
teur, pour particuliers, entreprises et 
associations.

Nous mettons notre savoir-faire à 
votre service, lors de prestations de 
groupes, portage de repas, plateaux 
repas ou commandes de plats
traiteurs sur le secteur de Labastide, 
dans le Tarn & Garonne et ses environs.

ENVIRONNEMENT, POUR LE RES-
PECT DE NOTRE PLANÈTE
Respectueux de l’environnement, 
de la nature, de notre terre, nous
choisissons avec soin et respectons 
les produits que la nature nous offre :
fruits et légumes, épices, poissons…
Nous confectionnons nos menus au 
rythme des saisons. Nous ne proposons

et préparons pas de fraisier en
décembre et de dinde aux marrons 
en juillet !

Pour une planète plus propre et
depuis plusieurs années :
•	 Nous utilisons des produits

d’entretiens écologiques
•	 Nous participons à la gestion 

des déchets avec le tri sélectif en
cuisine et sur nos lieux de prestation.

Nos coordonnées :
Nicolas Pierasco
Tel: 06.84.19.72.74
736 Chemin de Lavilledieu
82100 LABASTIDE DU TEMPLE
www.lejardindessaveurs-82.fr

Le Jardin des Saveurs
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L'Atelier Idécom, situé à Labastide du Temple, est spécialisé dans l’impression 
publicitaire tous supports et la conception graphique. 

Forte de 10 ans d’expérience, l’entreprise, gérée par Coralie Mateos, travaille 
avec les entreprises, les associations et les collectivités.

Coralie et son équipe sont en mesure de proposer du marquage sur tous sup-
ports : marquages textiles (sérigraphie, transfert, broderie), marquages véhi-
cules, vitrines, panneaux et enseignes publicitaires, roll'up, banderoles, récom-

penses sportives, réalisations graphiques, réalisations supports de communication (flyers, cartes de visites, site 
internet, affiches, calendriers…)

Nos coordonnées  : Coralie Mateos  -  Tel: 06.63.25.48.35  -  latelier.idecom@orange.fr  -  www.latelier-idecom.fr

L'Atelier Idécom

L’entreprise Gerbaud est spécialisée dans le domaine des installations électriques neuves ou rénovation, de la
climatisation et des pompes à chaleur et plomberie. 

En plein développement depuis plus de 4 ans, elle emploie, en plus de son gérant, 2 salariés et un apprenti.
Par ailleurs, elle est RGE qualipac pour vous permettre de bénéficier des aides rénovation. Nous saurons répondre à 
vos besoins.

GERBAUD LOIC

ENTREPRISES

Horaire de bureau :
Du lundi au jeudi 8h-12h / 13h30-17h30
et le vendredi 8h-12h / 13h30-16h30

Téléphone : 06.76.95.93.58
ou mail : 
gerbaud.Loic.electricite@gmail.com

Réalisation de l'enseigne : Le Fournial de Labastide-du-Temple
Marquage sur véhicules : Rischard Frédéric de Labastide-du-Temple
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Mairie

  •  Notre site internet     :

www.labastide-du-temple.fr

  •  Facebook        :

Mairie de Labastide-du-Temple 

La mairie est ouverte au public du
Lundi au vendredi

de 14H00 à 18H00

Horaires d'été :
Du 17 juillet au 25 août inclus :

Lundi au vendredi
de 8h00 à 12h00

Retrouvez nous sur : 

Tarifs de location 2023

Pour plus de renseignements, veuillez contacter l’accueil de la mairie.

Suite à la rénovation totale, la salle Apérito est proposée à la location, avec une capacité de 50 personnes
(chaises et tables fournies). Elle peut être réservée uniquement par les bastidiens. 

Tél : 05 63 31 62 50 - FAX : 05 63 31 59 07
mairie-labastide.du.temple@info82.com

06 08 69 16 80 en cas d'urgence

Par ailleurs, la municipalité a investi dans des chaises et tables supplémentaires, également disponibles à la
location pour les bastidiens uniquement.
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Suite et fin de la présentation de 
nos agents avec un trio de choc qui 
œuvre tous les jours à l’école. 
En effet, depuis 4 ans maintenant, 
Christèle Castela travaille pour notre 

commune comme agent technique 
d’entretien des locaux de l’école et en 
garderie sur la pause méridienne. 
A ses côtés, Maryse Quesnay
travaille pour la commune depuis 
14 ans, elle aussi comme agent
technique d’entretien. Elle a en 
charge l’entretien de l’école le
mercredi ainsi que des temps de 
garderie (lundi et jeudi de 15h30 
à 16h30). Elle réalise également
l’entretien des autres locaux
municipaux à savoir la salle des fêtes, 
la mairie et les salles associatives.

Enfin, Cathy Mercier est notre
cantinière depuis 5 ans. 
Elle œuvre tous les jours pour le 
plus grand plaisir de nos enfants en
travaillant au maximum avec des 

produits frais et locaux, selon le
souhait du conseil depuis le début du 
mandat.

Présentation de nos agents

Par ailleurs, vous aurez surement 
déjà constaté qu’un nouveau visage 
a fait son apparition à la mairie.

En effet, depuis le 1er février 2023,
Delphine Lambotin remplace
Sandrine au poste de secrétaire de 
mairie.

Agée de 39 ans, mariée et mère de 
3 enfants, elle a travaillé pendant 
20 ans dans l’armée dont 14 ans 
en service administratif avant de
rejoindre notre commune.

Elle a su très rapidement s'intégrer au 
sein de l’équipe, nous lui souhaitons 
la bienvenue.

FAITES VOUS CONNAITRE

Vous êtes une ASSOCIATION, un PROFESSIONNEL
tout secteur confondu, vous avez la possibilité
de vous enregistrer sur notre site internet pour 
plus de visibilité.
> par courrier électronique :
mairie-labastide.du.temple@info82.com
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LABASTIDE AU CŒUR

Nous aurions pu commencer cette année 2023 avec une belle cérémonie de vœux mais notre municipalité a préféré 
faire autrement !!! C’est bien la seule de notre canton !!!

Déjà six mois se sont écoulés et très peu de conseils municipaux, seulement deux. 
Ils se déroulent toujours de la même façon, pas de réunions en amont et un jeu de questions / réponses. 
On peut noter une légère amélioration sur le dernier conseil (documents fournis). Restons positifs !!! Allons-nous 
faire enfin parti de cette équipe ?

Un budget a été voté à la majorité relative le 13 avril 2023 avec de fortes ambitions : 
Rénovation de la salle des fêtes (environ 500 000 €)
Achat par l’EPFL (Etablissement Public Foncier Local) de l’ancienne boucherie (160 000 €)
Nous aurions préféré une concertation en amont sur l’engagement financier de la commune pour les quatre
prochaines années.

« Gérer une commune c’est aussi faire des choix qui engagent l’avenir ».

Nous vous souhaitons un très bel été, profitez bien et prenez soin de vous.
A bientôt.

Véronique Colombié, Jean-Jacques Andrieu et Virginie Bareille-Bravo

PS :
- Visite effectuée à nos aînés fin décembre 2022
- City Park voté en avril 2022 par l’ancienne municipalité délivré en mars 2023 : un grand merci à Sophie Fanton 
pour la constitution du dossier
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